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          Paris le 28/06/12 
 
 

Commentaires des délégué-e-s FSU ayant boycotté la CAP des ASS  
 

Comme vous pourrez le lire dans les différentes déclarations en pièces jointes, les représentants des ASS ont décidé, en intersyndicale, de boycotter la 
CAP. Nous sommes biens conscients que ce report est préjudiciable pour les collègues ayant demandé une mutation, mais ce choix est la résultante du peu de cas 
fait par l’administration vis-à-vis de notre corps. Notre action reste cependant symbolique puisqu’une nouvelle CAP sera convoquée avant le 14 juillet mais elle 
nous a semblé essentielle pour la défense de l’existence du corps des ASS au niveau ministériel. 
 

Plus particulièrement à la PJJ, alors qu’il y a 1 an, la direction envisageait la suppression pure et simple du corps, nous avons obtenu l’engagement lors du 
CTC du 17 février, la pérennisation du corps. Mais dans le même temps, alors que Messieurs Daumas et Rousset s’engagent à doter chaque UEMO d’un ASS, 
certaines DIR annoncent la fermeture de postes d’ASS pour pré-affecter des éducateurs ainsi que les sortants de promo 2012.  

 
En dépit des effets d’annonce quant à l’importance du maintien de la pluridisciplinarité dans les équipes de milieu ouvert, nous continuerons à nous battre, 

en CAP comme dans les services, pour le maintien de notre corps. Alors que le SG refuse d’organiser un futur concours, pourtant annoncé depuis près d’un an, 
nous tenons à rappeler l’engagement de la DPJJ de réserver un certain nombre d’emplois (entre 60 et 80) pour recruter des ASS dès 2013. Nous resterons 
vigilants pour que cet engagement soit tenu. 
En attendant l’organisation de ce concours, nous exigeons la prolongation des contrats de tous les ASS non titulaires en poste. 
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